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Motion du 22 février 2012 de Mmes Maria Pérez, Brigitte Studer, Vera Figurek, Salika 
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MOTION 
 
Considérant: 

 
– que, à l'heure actuelle, la Ville de Genève ne peut couvrir qu'environ 50% des besoins 

en crèche, voire un taux moindre dans certains quartiers; 
 
– que les familles les plus modestes de notre ville qui n'ont pas accès à une place de 

crèche pour leur enfant doivent recourir à un système D onéreux ou renoncer à un 
travail faute de pouvoir faire garder leur enfant dans la limite de leur budget; 

 
– que le budget de garde d'enfants hors crèche pèse considérablement sur certaines 

familles qui sont déjà dans la précarité; 
 
– que les familles monoparentales – composées principalement de femmes – et les 

demandeurs d'emploi sont particulièrement lésés en cas de refus d'une place de crèche 
pour leur enfant, 

 
 

le Conseil municipal invite le Conseil administratif à étudier et à lui proposer rapidement 
des mesures de soutien aux familles les plus modestes qui se voient refuser une place en 
crèche pour leur enfant. 

 


